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Monsieur le Président ,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un
décret de présentation à l'Assemblée nationale des projets

ivants :

1°) Loi portant suspension, pour une
période de trois ans, du droit fiscal, applicable à l'importa-
tion, au carton brut entrant dans la fabrication des emballa-
ges destinés au conditionnement des bananes.

2°) Loi portant suspension pour une pé-
riode de trois ans, du droit de douane applicable, à ~'impor-
tation, au carton brut entrant dans la fabrication des embal-
lages destinés au conditionnement des bananes.

3°) Loi portant suspension pour une
période de trois ans, de la taxe forfaitaire applicable, à
l'importation au carton brut entrant dans la fabrication des
emballages destinés au conditionnement des bananes.

4°) Loi portant suspension pour une pé-
riode de trois ans, de la taxe de statistique applicable, à
l'importation, au carton brut entrant dans la fabrication des
emballages destinés au conditionnement des bananes •
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Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale - D A K A R---
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Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ces projets à la délibération de ltAssemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
ltassurance de ma haute considération.

«5
'J

J
A 1

Léop.Qld Sédar
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REPUBLIQUEDUSENEGAL N° 7,5-1270 PM.SGG••SL

~) ECRET

ordonnant la présentation à 11Assemb Lée nationale
les projets suivants :

10) - Loi portan t suspension, pour une période de trois
ans, du droit fiscal, applicable à l'importation, au
carton brut entrant dans la fabrication des emballa-
ges destinés au conditionnema~t des bananes.

20) - Loi portant suspension pour une période de trois
ans, du droit de douane applicable, à l'importation,
au carton brut entrant dans la fabrication des embal-
lages destinés au conditionnement des bananes.

30) - Loi portant suspension pour une période de trois
ans, de la taxe forfaitaire applicable, à l'impor-
tation,au carton brut entrant dans la fabrication
des embal.Laçes des tinés au condi ti onnement des bananes.

40) - Loi portant suspension pour une période de trois
ans, de la taxe de statistique applicable, à l'impor-
tation, au carton brut entrant dans la fabrication des
emballages destinés au conditionn~~ent des bananes.

LE PRESIDENTDE LA REPiJBLIQUE

VU la Constitution

~ E CRE T E ..

ARTICLE1ER - Les projets de loi ,dont les textes sont annexés au présent
décret, seront présentés à 1'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat,
chargé des Finances et des Affaires éconcrniques qui es t chargé d t en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion •
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ARTICLE 2 - Le Hinis tre d ÇEtat1 chargé des Finances et des affaires
êcënomrql~~et le Ministre de l'In.formation et des Télécommunications,
chargé des relations avec les Assemblées sont chargés chacun, en ce
qui le concerne de l'exécution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 30 DECE..'1BRE1975

Par le Président de la République
le Premier Ministre
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Léopold Sédar SENGHOR____________ sr
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Le Hinistre de l'Information et:des

Télécommunications, chargé desr r-eLa'td ons avec
les Assemblées.

Le Ninistre d'Etat, chargé des
Finances et des affai!'es écono-

miques.
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fiscal, du dr o it de èoue,ne, de la taxe f'o r-f a i t a i.r-e e-t.::G le, taxe

de statisticue, s~r le carton brut im)ort~ pour la fabrication ~es

eD~a11ages ~estin2s au con~itio~r;.eueJt èes bananes.

Il s'agit ~'une déme,rche ~ui s'inscrit èans le

c ac.r e (:'os e~forts dé~:?loy~s par le Gouv er n emen t e~'l vue (le la ?ro-

notion <le la culture des bananes en Casamance et de leur e:x.porta-:jion

sur bion èes merchSs extérieurs.
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La perte :fi scale qu ' errt.r e.î n e.r e.i.t c ect e mesure se
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..;,r
-'--""" millions s ept cent mille francs par an, ce qu i, ~)OU-[I

ôtre largement compensé par le chiffre ~'affsires qui ser~ rSaIisé

par nos exportateurs.

Telle est l'économie des projets ~e lois soumlS
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

------------------- #,?~ASSEMBLEE NATIONALE

PREMIERE SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1976

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'INTERCOMMISSION DES FINANCES ET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

sur

le PROJET DE LOI N° 10/76 portant suspension pour une
période de trois ans, du droit fiscal, applicable à

liimportation, au 'carton brut entrant dans la fabri-
cation des emballages destinés au conditionnement des
bananes ;

le PROJET DE LOI N° 11/76 portant suspension pour une pério-
de de trois ans, du droit de douane applicable, à l'im-
portation, au carton brut entrant dans la fabrication
des emballages destinés au conditionnnement des banaoes •

Le PROJET DE LOI N° 12/76 portant suspension pour une période
de trois ans, de la taxe forfaitaire applicable à l'impor-
tation au carton brut entrant dans la fabrication des
emballages destinés au conditionnement des bananes .

Le PROJET DE LOI N° 13/76 portant suspension pour une période
de trois ans, de la taxe de statistique applicable à l'im-
portation, au carton brut entrant dans la fabrication des
emballages destinés au conditionnement des bananes •

par Christian VALANTIN

RAPPORTEUR GENERAL DU BUDGET
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Monsieur le Présjdent

1'fe s d am e s

Y-es Chers Collègues

Votre Intercormission des Finances et des Affaires
Econoniques , a exa~iné divers projets de Loi qui tendent
à suspendre pour une période de trois ans

- l'application du droit fiscal
( projet de Loi nO 10 )

l'application du droit de douane à l'importation,
( projet de Loi nO Il )

l'application de la taxe forfaitaire à l'importa-
tion ( projet de Loi n° 12 )

l'application de la taxe de statistique à l'impor-
tation ( projet de Loi nO 13 )

sur le carton brutimporté pour la fabrication des enballages
destinés au conditionnement des hananes

Il s'agit, conne pour le premier groupe de projets
de lois exaninés précédennent, de promouvoir la culture de la
banane en Casanance , et de favoriser son exportation hors
du Sénégal

La mesure envisagée se propose d'a1lèger les charges
fiscales qui pèsent sur la banane conditionnée, et d'aug-
nenter sa conpétitivité au plan des prix, sur le marché inter-
national

. / .
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En 1973, les droits et taxes qui pesaient sur le
carton brut importé s'élevaient à 6 Millions de francs
ce qui est négligeable • La perte qui résultera de leur
suppression peut être largement compensée par l'augmentation
du chiffre d'affaires, et les possibilités accrues d'expor-
tation •

Sous le bénéfice de ces observations, votre 1nter-
commission des Finances et des Affaires Economiques, en se
félicitant des nouvelles dispositions projetées, a adompté
les présents projets de lois et vous demande dYen faire
autant
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Pouple - Un But - Une Foi

a

il a:: L7

1\~0! portnnt susponsion, pour une p6riodo
de trois ons, du droit fiscal applico-
blo à l'importation, au carton brut
entrant dans la fabrication dos ernbc.I>-
logos destinés ou conditionnement dos
bananes.-

ASSEMBLEE NATIONALE

N° 9

L'ASSEMBLEE NATIONALE

après en avoir délibéré, 0 adopté, en sénncG
du Lundi 15 Mars 1976 la loi dont la toneur suit :

ARTICLE UNIQUE.- Est suspendu pour une période de trois ons, le droit
fiscnl applicable à l'importation, ou carton brut entrant dans IG fobric!1-
tion des embùlloges destinés au conditionnement des bùnùnes.

(Positions tarifaires: ex 48-01-E2 et Gx-48-01-E4J./-

DAKAR , la 15 Mars 1976

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA.
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